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Bruxelles, à {'OFFICI M 1'LELICITÉ 

VILLE DE ROUBAIX 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
<fu 4 m a i IH.SI 

Liste Municipale Indépendante 

CANDIDATS : 
CATTEAU, PIERRE, conseiller général de Rou-

baix-Eet. 
FAIDHERBE, ALEXANDRE, conseiller d'arrondis

sement de itoubaix-Oitest. 
MARTEL-DELESPIERRE, vice-présidenf du 

Bureau de Bienfaisance. 
J.-B. PENNEL-WATTINNE, conseiUer sortant-
BÉGHIN-RONNAVE, conseiller sortant. 
REBOUX, ALFRED, conseiller sortant. 
CORDONNIER, Louis, conseiller sortant. 
WATINE, PAUL, membre du Tribunal de com

merce. 
LAGACHE, JUI.IKX, membre de la Chambre de 

commerce. 
ROUSSEL, FRANÇOIS, membre de la Chambre de 

commerce. 
VINCHON, ALEXANDRE, membre de la Chambre 

de commerce. 
BAAS, EMILE, employé. 
BUISLNE, HENRI, négociant. 
CARRETTE, docteur en médecine. 
CilÉRON, SÉRAPHIN, fondeur. 
CTJVELIER, JULES, chef ourdisseur. 
DAZIN, PAUL, négociant. 
DELANNOY-DESTOMBES, Louis, fabricant. 
DESCAMPS, JEAN-BAPTISTE, ouvrier mécani

cien. 
DESTOMBES, PIERRE, propriétaire. 
DERVILLE, HENRI, docteur en médecine. 
DUPIRE, AUGUSTE, architecte. 
ERNOULT, FÉLIX, apprèteur. 
FAUVARQUE, FRANÇOIS (dit Ermitage), aucien 

cab arêtier. 
HAàHINKOUCK, AMAND, fabricant. 
HEYN'DRICKX, GEORGES, fabricant. 
LECLETICQ, GUSTAVE, charpentier. 
LEGRAîVD, GUSTAVE, da teur . 
LOUAGE, JULES, ferblantier. 
ORANGE, P . , ancien boulanger. 
POLLET-DESQUIENS, cultivateur. 
ROCHE, H., pèare, ancien directeur de l'octroi. 
SANDEVOIR, LIENHI, directeur de tissage. 
SALEMBIER, HKNRI, brasseur. 
SENNEVILLE, ARSÈNE, apprèteur. 
WELCOMME, MOÏSE, négociant en laines. 

É l e c t e u r s , 
Ecartons la politique, autant que le permet la 

lutte q ni va s'engager, et tâchons de constituer un 
constil et une administration qui gèrent les affai
res de la Tille avec intelligence et probité. 

Notre p rogramme n'est pas long : 
Ordre dixn* les tinaaceg ; 
Liberté religieuse ; 
Liberté scolaire ; 
Dévouement constant aux intérêts des Qu-

vriers. 
Nous serons brefs dans nos développements sur 

chacun de ces points. 
1° Ordre dans les finances. — Vous connaissez 

les accusations que, sous ce rapport, nos adver
saires se sont mutuellement jetées à la face ; nous 
ne les reproduirons pas. Neus constaterons seule
ment que le budget de la ville de Roubaiz est en 
déficit et nous conciuerons qu'il est urgent d'en
voyer au conseil municipal des hommes qui s'occu
pent de» affaires de la ville, dans l'intérêt de tous 
et non dans leur intérêt personnel. 

2° Liberté religieuse. — N'oubliez pas qu'une loi 
récente confère, aux conseils municipaux, des droits 
qui permettraient à une administration hostile de 
fermer plusieurs de nos églises. 

3° Liberté scolaire. — Un article de la loi sco-
'aiire actuellement soumise au Sénat,oblige à laïci-
jger toutes les écoles publiques dans l'espace de cinq 
années. Si cet article est adopté, ce qui parait pro
bable, on ne pourra songer à rendre aux ordres 
rt'lis'ieux la direction de quelques-unes de nos écoles 
coLinaunales ; mais le pourrait-on que nous ne vous 
le pr «poserions pas, étant donnée la loi du 27 mars 
1882 oui proscrit F enseignement religieux de 
toula* te* écoles publiques, congréganistes comme 
laïques. 

Ce «lue nous demandons, c'est la liberté pour les 
ouvriers de choU'ir les maîtres de leurs enfants, et, 
dans la mesure des ressources budgétaires, de leur 
rendre .«oins onéreuse la fréquentation des écoles 
libres. 

4« Dévouement constant aux intérêts des 
ouvriers. Parmi les mesure* dont nous poursui 
vrons la réalisation en leur faveur, il en est de 
peu coûteuses, fort utiles et prompiement réalisa
bles ; telles sont : 

La création de cours d'apprentissage dans un 
certain nombre d'écoles primaires ; 

Une organisation rationnelle des cours d'adultes, 
qui mette à la portée des ouvriers, des employés 
et des meilleurs élèves de nos écoles, des leçons de 
dessin, de comptabilité, de eorrespondance com
merciale et de langue anglaise ow allemande, toutes 
nonnaiawnces propres à assurer l'avenir de nos 
jeunes gens et de notre industrie. 

D'autres exigeront plus de temps, mais nous as 
faillirons pas à la tâche. 

Ce sera la création d'une caisse de retraite pour 
les invalidas du travail, l'abaissement de la limite 
d'âge d'admission à l'hospice, et la construction 
d'un nouvel hospice, avec habitation spéciale pour 
les vienx ménages. 

Ce sera le classement des rues non pavées, habi
tées par les ouvriers. Nous les voudrions faire pa-
wer et éclairer, au fur et à mesure ^«a les ressour
ces de la ville le permettront, en tenant .compte 

de leur importance, de leur ancienneté et des sacri
fices consentis par les propriétaires. 

Nous espérons mener à bonne an la question des 
eaux potables. 

Nous ignorons si l'état des finances de la Ville 
nous permettra d'aller au-delà. Nous ne voulons 
pas faire de promesses que nous ne pourrions 
peut-être pas tenir. 

Nous ne voulons tromper personne. Mais nous 
prenons l'engagement d'étudier consciencieuse
ment les besoins qui nous seront signalés et d'y 
satisfaire dès que nous le pourrons et dans la me
sure où nous le pourrons. 

Enfin, nous respecterons les situations acquises 
des employés de la ville : nous ne leur demande
rons pas ce qu'ils pensent, mais ce qu'ils font. 

É l e c t e u r s , 
Si ces principes ont votre approbation, vousdon-

nerez vos suffrages aux candidats portés sur la 
liste municipale indépendante. 

Pour le comité, 
Le président, Alexandre FAIDHERBE. 

LA LÉGISLATION EN MATIÈRE D ÉLECTIONS 
— «v 

Parmi les nombreuses questions soumises 
au Comité de jurisconsultes, présidé par M. 
Alexandre, signalons les suivantes, dont la 
solution est particulièrement d'actualité : 

VOTE. BULLETIN BLANC 

Le bulletin blanc déposé dans l'urne électo
rale est sans aucune valeur, attendu qu'il n'est 
pas compté dans le calcul de la majorité abso
lue. L'électeur qui veut faire un acte utile ne 
doit donc pas déposer un bulletin de ce genre. 
Si aucun des candidats en présence ne lui agrée 
d'une façon complète, il doit mettre sur son 
bulletin un nom quelconque, afin que son vote 
puisse avoir une valeur réelle. 

MILITAIRE. CUNtlÉ. — VOTE 

Un militaire présent dans la commune où il 
est inscrit sur la liste électorale, en vertu non 
d'un congé régulier, mais d'une simple per
mission de 8 jours, lie doit pas être admis à 
prendre part aux opérations électorales ; 

Et il y a lieu d'annuler les opérations- si le 
vote de ce militaire a pu modifier le résultat du 
scrutin. 

(Conseil d'Etat 8 novembre i8781. 
Peut seul voter le militaire en congé régu

lier. Par militaire en congé régulier, on doit 
entendre le militaire qui est pourvu d'une au
torisation régulière d'absence de plus de 30 
jours. 

(Circulaire du ministre de l'intérieur du 10 
avril 1884.) 

VOTE. ADMISSION DE TOUT ÉLECTEUR INSCRIT 
Le bureau électoral ne peut, dans aucun cas, 

se refuser à admettre le vote d'un électeur ins
crit sur la liste électorale. 

fConseil d'Etat, (> décembre 1878.) 
BULLETINS TROUVÉS DANS L ' C B N K EX NOMBRE INÉGAL 

A CELUI DES ÉMARGEMENTS 
Lorsqu'immcdiatement après la clôture du 

scrutin, les bulletins ont été, conformément à 
la loi, extraits de l'urne et comptés publique 
ment, et que cette opération n'a donné lieu à 
aucune réclamation, la majorité absolue doit 
être calculée d'après le nombre des bulletins 
trouvés dans l'urne, suivant les énonciations 
du procès-verbal, alors même que ce nombre 
est inférieur à celui des émargements. 

(Conseil d'Etat fer juin 18C(i, — 13 janvier 
1882). 

Dans le cas, au contraire, où le nombre des 
émargements est inférieur à celui des bul
letins trouvés dans l'urne, le candidat ne doit 
être proclamé que s'il conserve la majorité re
quise, après avoir subi la déduction d'un nom
bre de voix égal à la différence entre les deux 
chiffres. 

(Conseil d'Etat 13 janvier i882, — ter juin 
18o3,— 2« mars 1856.) 

KHAUDE ÉLECTORALE. MEMI1HF.S Dl Bl REAl' 
RESPONSABLES 

L'article 33 du décret dn 2 février 18.'i2, qui 
punit les fraudes en matière électorale, s'ap
plique non seulement au président du bureau 
électoral, mais à tous les membres de ce bu
reau. 

i Cassation crim. 28 juillet 1882. > 
BULLETINS DOUTEUX NON ANNEXÉS. NILLITÉ 

L'élection doit être annulée lorsque le bu
reau n'a pas annexé au precès-verbal des bul
letins qu'il a refusé de compter, comme ne 
contenant pas une désignation sullisaute et 
qu'il y a doute sur les motifs qui ont déter
miné sa décision. 

(Cons. d'État, 2G déc. 1878.) 
DÉCLAMATIONS M O T M LES ÉLECTIONS. DÉLAI 

Tout électeur et tout éligible a Le droit d'ar
guer de nullité les opérations électorales de la 
commune. 

Les réclamations doivent être consignées au 
procès-verbal, sinon être déposées, à peine de 
nullité, dans les cinq jours qui suivent le jour 
de l'élection, au secrétariat de la Mairie, ou à 
La préfecture. (Loi du 3 avril 1884. j 

Le jour du vote est compris dans le délai de 
3 jours. 

Ainsi, les élections >iyan.t lieu le i mai, c'est 
le 8 du même mois que le délai e?pire. Il ne 
suffît pas que la protestation soit envoyée par 
la poste, par exemple, il faut qu'elle soit arri
vée à la préfecture, la sous-préfecture ou la 
mairie, avant le 9 mai. 

MU A ELLES Ht .101K 
Parb, 2 mai. 

Les adieux de M. Tseng 
Le marquis ïsapg, ambassadeur de Chine, qui, . 

depuis la prise de Son-Tay, a.valt quitté la France, | 
est arrivé hier soir à Paris, venant ^'Angleterre, j 

Il a été reçu aujourd'hui, à deux heures, au tnj- ' 
lUMtère des affaires étrangères par M. Jules ferry, 
auquel U est venu notifier la fin de sa mission en 
France. 

Li-Fong-Pao, le successeur DroT i g o i p ô d u m a r " 
quis Tseng, a notifié, hier, à M Jule*' tw?*' 9" 

une lettre envoyée de Berlin,à la date du 29 avril, 
qu'il était nommé représentant par intérim à Paris, 
par décret de l'empereur de la Chine. 

Li-Fong-Pao est d'ailleurs arrivé aujourd'hui 
même à Paris. 

Ajoutons, enfin, que le gouvernement français 
vient d'être avisé que, par décret impérial du 28 
avril, Scbu-Tsing-Tchen était nommé ministre te 
Chine à Paris. 

Libéralités d'un sous-secrétaire d'Etat 
M. Durand, sous-secrétaire d'Etat au ministère 

de l'instruction publique, s'est rappelé subitement 
que les habitants d'Ajaccio meurent d'envie d'avoir 
un lycée, et qu'ils ne sauraient manquer d'éprou
ver quelque reconnaissance pour le Gouvernement, 
si celui-ci lenr fournissait les fonds nécessaires. 
Donc, prenant sur son bureau une belle feuille de 
papier à en-tête ministériel, il a écrit à M. le dé
puté d'Ajaccio une remarquable lettre, où \«je du 
très-haut et très-puissant personnage s'étale avec 
la plus naïve complaisance : < J'accorde... J'auto
rise... je suis heureux... etc. » 

Et savez-vous ce qu'il accorde avec cette faci
lité, M. le sous-secrétaire d'Etat ? La modeste som
me de 908,000 fr., rien que cela ! Il la tire, à la 
vérité, de notre poche et sans notre permission; 
mais, à la façon dont il annonce cette largesse, on 
jurerait qu'il sort tout cet argent de sa cassette 
particulière : 

* Conformément à mes précédentes promesses, 
j'accorde à la ville d'Ajaccio une subvention de 
908,000 fr. » 

Quel brave homme ! quel homme généreux,vont 
se dire les habitants de la Corse, et comme nous 
serions ingrats ! si nous lui faisions le chagrin de 
voter autrement qu'il ne le désire ! C'est près d'un 
million que nous lui devons ! à lui et à son ami, 
notre député. Vive M. Arène I Vive M. Durand ! 
Vive la République ! 

Non seulement M. Durand s'est hâté de prendre 
une décision, mais il a eu sein de la faire porter 
immédiatement à la connaissance des populations 
par le journal de la préfecture, qui a imprimé sa 
lettre en gros caractères. 

Les ennemis du Gouvernement trouveront peut-
être que ces procédés du sous-secrétaire d'Etat ne 
sont pas fort corrects; ils prononceront les gros 
mots de < corruption électorale », de « candida
ture officielle;» mais les collaborateurs de M. Jules 
Ferry ont depuis longtemps pris l'habitude de se 
mettre au-dessus des méchants propos et de dé
daigner les mauvaises langues. 

La note française 
M. Waddington, qui vient de reprendre son 

f>oste ici, a remis aujourd'hui à lord Granville une 
ongue note, par laquelle le gouvernement fran

çais développe les motifs pour lesquels il estime 
qu'il est nécessaire de faire porter l'examen de la 
conférence sur les questions connexes à la question 
des finances égyptiennes. 

Cette note est, en quelque sorte, le complément 
de la dépêche par laquelle votre ministre des af
faires étrangères a notifié son adhésion, en prin
cipe^ la conférence, sous les réserves connues. 

La note indique nettement que la France dé
sire comprendre, dans le programme de la confé
rence, L'examen des questions que soulève l'admi
nistration politique de l'Egypte, et non pas seule
ment l'administration financière. 

Elle indique le lion étroit qui unit les deux or
dres de questions, en faisant observer que le bud
get intérieur de l'Egypte, même après la mise en 
vigueur de la loi de liquidation, s'est parfaitement 
réglé sans déficit, et que l'équilibre n'a disparu 
que du jour où des entreprises politiques fâcheuses 
ont engagé l s finances égyptiennes au-delà des 
ressources disponibles. 

Si ce résultat détermine l'Angleterre à deman
der aujourd'hui une diminution du gage des créan
ciers étrangers de l'Egypte, pour augmenter les 
ressources du budget propre de l'Egypte, rien ne 
garantit que de nouvelles entreprises ne rendrout 
pas nécessaires, plus tard, une nouvelle modifica
tion de la lai de liquidation. 

C'est par ces raisons que le gouvernement fran
çais estime qu'il n'est pas possible de séparer la 
question politique de la question financière. Sans 
indiquer de solution, la note indique,d'une manière 
générale, que, pour prévenir le retour d'un pareil 
état de choses, il est indispensable de rendre aux 
intéressés un droit de contrôle. 

M. Ferry et le Vatican 
On annonce.de source absolument certaine, qu'il 

s'est échangé de nombreuses notes, ces jours der
niers, entre M. Lefebvre de Béhaine, représentant 
d& la France auprès du Vatican et M. Jules Ferry, 
président du conseil, ministre des affaires étran
gères. 

Le Vatican se serait plaint très amèrement de 
voir le cabinet français se désintéresser, devant la 
Chambre des députés, de la question des dispenses 
militaires en faveur des séminaristes. Léon X1I1 
aurait ajouté que,dans le cas où l'obligation du ser
vice de 3 ans serait imposée aux jeunes gens qui 
se destinent aux ordres ecclésiastiques, l'Eglise ne 
pourrait plus garder vi«-a-i» w du gouvernement de 
la République la neutralité dont elle a lait preuve 
depuis quelque temps. 

A la suite des réclamations du Vatican, M. Jules 
Ferry a saisi le conseil des ministres de Ityquestion 
de savoir s'il ne conviendrait pas d'ajourner la 
suite de la discussion du projet de loi relatif au rèr 
crutement de l'armée, et M. Lefebvre de Béhaine 
vient de communiquer au Vatican la décision prise 
sur ce point par le cabinet. 

M. / . Ferry fait déclarer à LéonJXIIl que, sans 
demander catégoriquement à la Chambre que le 
débat sur la loi dn recrutement de l'arme» soit 
ajourné, il s'efforcera de faire mettre à l'ordre du 
jour de la Chambre des députés un certain nombre 
de projets dont la discussion retardera forcément 
pelle des lois militaires j usqu'à la session d'automne. 

La Propagande 
L'épiscopat suisse vient de rédiger une protes

tation collective contre la' spoliation par le gou
vernement italien des biens de la Propagande. 

De leur côté, les évoques écossais, dans un mé
moire qu'ils ont fait remettre à lord Granville, 
protestent également contre cette spoliation, au 
nom de tous leurs diocésains catholiques, intérêts, 
ses spécialement à ce que la Propagande garde la 
libre disposition des biens qui lui ont été jadis lé
gués par le cardinal Henri, représentant de la 
maison fovale des Stuarts, pour Le soutien de 
l'Eglise catholique en Ecosse, 

On sait que les évoques de toutes les provinces 
espagnoles ont déjà publié leur protestation contre 
l'attentat provoqué par le gouvernement italien. 

La question des protêts 
Contrairement aux nouvelles données par cer

tains journaux, la récente circulaire relative aux 
protêts est maintenue. 

On assure que la Journal officiel publiera, der 
main, uns note déclarant que l'application de la 
loi n'a nullement pour conséquence de priver le 
commerce de3 facultés.résultantde la prolongation 
facultative par les intéressés des délais du protêt. 

Les arrangements pris à cet égard, conservent 
tous leurs effets; d'ailleurs, ajoute la note, l'admi
nistration, tout en rc-nant ja main à l'exécution de 
ja toi,a recommandé formellement a ses employés 
de restreindre leur actiqn a ce qui est rigouïeuse-
ment indispensable pour la répression des vérita
bles abus. 

Le conseil général du Rhône 
Le Conseil général du Rhône a clos aujourd'hui 

sa session. 
Le Conseil a adopté les vœux suivants : 
1° Vœu demandant le retrait delà circulaire du 

ministre des finances relative aux protêts; 
2° Vœu demandant une augmentation de traite

ment des iesti tuteurs. 
3» Vœu demandant que les sommes destinées par 

l'Etat à la réparation des églises soient affectées à 
la construction des écoles. 

4 * Vœu demandant que le gouvernement défende 
la situation des travailleurs contre la concurrence 
étrangère. 

5° Vœu demandant le service obligatoire de trois 
ans et protestant contre la lettre de la chambre de 
commerce de Lyon contre la suppression du volon
tariat. 

Le conseil a repoussé les vœux suivants : 
i* Vœu tendant à la révision immédiate de la 

Constitution par une constituante nommée à cet 
effet; 

2° Vœu réclamant une amnistie générale pour les 
condamnés politiques ou pour les faits relatifs aux 
grèves, surtout dans les bassins houillers. 

Les élections à Toulon 
Deux listes républicaines ont été formées en vue 

des élections municipales ; les conservateurs s'abs
tiennent^ 

Nouvelles de Rome 
Le cardinal Sbarretti, est mort. 
M. Arroio le nouveau ministre de Guatemala 

auprès du Vatican,a présenté aujourd'hui au Pape 
ses lettres de créance. 

Une réponse de l'épiscopat français 
A propos d'une information, donnée ce matin 

par un journal de Paris, le Journal de Home as
sure que la réponse de l'épiscopat français à l'en
cyclique Nobilissimi Galtorum gens, a été impri-
mée,il y a environ trois mois, et communiquée au 
Pape, dès cette époque. Ce document sera publié 
incessamment. 

L'Egypte à la conférence 
Le Bosphore égyptien publie un article fort re

marqué, dans lequel il conclut que l'Egypte doit 
participer à la conférence. 

Affaires d'Egypte 
Des avis de Massouah, datés du 29 avril, portent 

que depuis deux semaines,on n'a reçu,à Massouah, 
aucun courrier de Kassala. 

IL\E NOUVELLE SPOLIATION A ROME 

On écrit de Rome au Monde : 

« En Italie, nous voyons les attentats aux 
droits et libertés du Souverain Pontife se suc
céder avec une célérité effrayante; c'est l'heure 
de la révolution. A peine la sentence de la cour 
suprême de Rome concernant la conversion des 
biens de la Propagande fut-elle prononcée, 
qu'avis fut signifié au Rme Père recteur des 
Pénitenciers apostoliques du Vatican que la 
conversion de leurs biens était également déci
dée. 

. Bien qu'il ne s'agisse que d'une parcelle de 
terre des plus modestes, cette spoliation a de la 

ravité, à cause de la nature même de la pro
priété dont il s'agit. 

• Les Pénitenciers apostoliques sont des con
fesseurs jouissant de pouvoirs plus étendus que 
les autres. Us reçoivent, en effet, la faculté 
d'absoudre des fautes dont l'absolution est spé
cialement réservée au Souverain Pontife. Les 
Papes n'ayant pas le temps suffisant pour re
cevoir en confession les pénitents qui devraient 
s'adresser à eux, ni ne pouvant les entendre 
dans toutes les langues, ils choisissent des hom
mes qui puissent les remplacer, et qui à ce titre 
sont les vicaircsdiiPape.6'rt/«,//an/ Uominil'apœ. 

> Or ces vicaires, qui sont aussi au service 
spécial du Saint-Père, sont, comme de juste, 
nourris et logés par lui, familiares liomini Papte 
el loinnifusâtes contiiini : ils appartiennent à sa 
maison. 

• Les Papes leur ont donc assigné l'habita
tion et des moyens de subsistance. C'est ainsi 
que le pape Clément XIV, dans la bulle par la
quelle il appela le3 Frères Mineurs conventuels 
aux fonctions des pénitenciers à Saint-Pierre 
du Vatican, leur attribua, entre autres moyeqs 
de subsistance, l'usufruit, non la propriété, 
d'une vigne appelée Le Fomtui, pour le temps 
seulement qu'ils seraient pénitenciers. Partant, 
ce ne sont pas les Pénitenciers qui en sont les J 
propriétaires, c'est-le Pape ; cette terre est un 
bien appartenant à sa maison et dont le revenu 
sert à l'entretien de prêtres de sa maison char
gés de le suppléer dans ù'riè des Tondions de son \ 
ministère spirituel. Lh bien, il s'agit précisé
ment de la conversion de cette propriété. 

i Uii en vwit la conséquence; de luêino qu'au
jourd'hui on décide la conversion de la petite 
terre des PénUençicrs.on peut proçWçr domain 
à celle du jardin, du musée, des galeries, des 
bibliothèques du Vatican, etc., et l'affaire Mar-
tinucci est de dafe encore assez récente pour 
prouver que la révolution ne respeotera pas 
plus le Vatican qu'elle n'a respecté le Quirinal. 
dès qu'elle jugera le moment opportun pour 
consommer ses attentats. 

» On voit, une fois de plus, combien est jus
tifiée la douloureuse parole du Souverain Pon
tife déclarant au monde que la situation qui 
lui est faite à Rome est devenue intolérable. ••• 

REVUE DE LA PRESSE 
Le Moniteur Universel constate le mau

vais efj'at prQdqit parmi les cflmmert,anfs, par 
la circulaire qui rend obligatoire l'enregis
trement des protêts dans un délai de vingt-
qualre heures. 

« La chambre de commerce de Paris vient 
de se rendre l'interprète de ce mécontentement 
dans une adresse où elle demande à M. le mi-
Qinistre des Uuaacus le retrait de cette malen
contreuse mesure. L'on s'étonne que pour un 
intérêt fiscal aussi insignifiant M. Tirard ait pu 
prendre une décision aussi rigoureuse, de na
ture à porter un préjudice aussi grave au 
commerce. 

» Est-ce que le délai de quatre jours qui s'é-
tai{, introduit dans les habitudes de l'adimnis-
tratiqn qe l'euregjstrement n'était pas fort 
équitable? est-ce qu'il n'était pas connu—*x 

par l'intérêt général ? Pourquoi enlever 

commerçant qui, souvent par des circonstances 
de force majeure, telles que la faillite d'un dé
biteur, un chômage, etc., etc., ce délai de to
lérance qui lui permettait de rassembler ses 
suprêmes ressources, d'éviter la faillite, etavec 
elle la ruine, le déshonneur ? 

» L'on ne saurait, en vérité, agir avec moins 
Hte solHtitude pour le commerce, et se montrer 

plus ignorant de ses intérêts. 
• Comment M. Tirard pourrait-il arguer de 

son ignorance:' En^matière pareille l'ignorance 
n'est pas une excuse, elle est une circonstance 
aggravante. 

» Si M.Tirard a pu se faire illusion sur la por
tée de la circulaire en question, rien d'ailleurs 
ne lui eût été plus facile que de savoir à quoi 
s'en tenir à cet égard. Il n'avait qu'à interroger 
les chambres de commerce, qui sont faites pré
cisément pour donner leur avis sur tout ce qui 
touche aux intérêts commerciaux. Toutes les 
chambres de commerce lui auraient répondu 
ee que celle de Paris vient de lui dire, et il au
rait ainsi évité de commettre à la fois une mau
vaise action et une maladresse. Mais, sous la 
République, l'on ne consulte- guère les cham
bres de commerce. L'on pourrait penser qu'el
les n'existent même que pour faire croire au 
public qu'on les consulte. On en parle dans les 
discours ministériels, comme en y parle aussi 
des futures chambres de l'agriculture; mais ce 
ne sont que des mots, rien que des mots, bons 
pour faire prendre le change au pays. Intérêts 
du commerce, ou intérêts de l'agriculture, on 
ne s'en soucie guère au fond. 

• La circulaire sur l'enregistrement des pro
têts en est une nouvelle preuve après beaucoup 
d'autres. » 

Le Français s'occupe du résultat des élec
tions qui viennent d'avoir lieu pour le renou
vellement du conseil supérieur do l'instruc
tion publique : 

« On attendait surtout avec curiosité celle 
des représentants de l'instruction secondaire ; 
on devait, en effet, y chercher le sentiment de 
l'Université elle-même sur les réformes que M. 
Jules Ferry avait introduites dans le pro
gramme des études. Eh bien ! de l'aveu même 
des journaux les plus dévoués à l'ancien minis
tre de l'instruction publique, le résultat du 
scrutin a été la condamnation de ces réformes. 
U est évident, confesse le Journal des Débats, que 
VLniversilé esl peu satisfaite da MMtMM réqiine 
auquel elle est soumise depuis quatre ans. » Et à 
l'appui il cite les circulaires des professeurs qui 
ont été élus par leurs collègues, et par exemple 
celle de M. Lcgouez. l'élu des agrégés de gram
maire, qui déclarait nécessaire • de modifier 
au plus tôt les programmes de 1880, et dans 
leurs matières et dans leur esprit. » Les candi
dats élus dans l'ordre des scrences avaient eux-
mêmes tenu un langage analogue. 

» Pour atténuer l'effet de cette manifestation, 
les feuilles ministérielles font observer que les 
élus ont protesté contre toute idée d'une réac
tion trop brusque. Eh ! sans doute. Si ces élus 
avaient proposé une conduite différente, ils 
eussent précisément imité la faute commise, il 
y a quatre ans, par M. Jules Ferry. Il fallait 
l'ignorance infatuée de ce dernier pour ignorer 
qu'en matière pédagogique il faut toujours 
procéder avec mesure et tempéraments. Le mal 
lui-même ne doit être extirpé que peu à peu et 
en évitant toute secousse. Autrement, que de
viendraient les enfants dont les études sont en 
train i Mais cette réserve prudente sur le pro
cédé à suivre pour guérir le»mal n'empêche 
certes pas que celui-ci n'ait été reconnu el ré
pudié. Nul aujourd'hui ne saurait le contester, 
le programme d'études imaginé par M. Jules 
Ferry, ce programme que le conseil supérieur 
avait si docilement accepté, qu'on naus avait 
dit être acclamé par lTniveïsite, qu'on avait 
proclamé l'une de» grandes œuvres de la Répu
blique, n'a pas seulement pu résister quatre 
ans à l'épreuve de l'application. Il est déclaré 
funeste par ceux qui ont eu la «harge de le 
mettre en couvre: et i.lieu sait pourtant si tous 
ces professeurs, dont la carrière est a la merci 
du ministre, pèchent par excès d'indépen
dance. » 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LH ftALVOLAAK AM.F.M\\n. — On sait que 

l'acide salycilique est rigoureusement pros
crit des ^produits destinés à l'alimentation. 
Le ministre vient même de donner des or
dres de poursuivre sans différer ceux qui em
ploient cette d.ro.i.;ue prétendue nuisible. 

Comment se fait-il, cependant, que les 
bière-! étrangères salycilées, telles que les 
bières de Havière et de Vienne, ne soient 
pas interdites, alors que cette rigueur est in-
llexiblc à l'endroit des nôtres ? 

Il serait étra.n{jo qu$ <« salyciiage truucais 
ne f(it interdit que pour faciliter l'entrée en 
France des produits salycilés étrangers, et 
que la peur de nous empoisonner nous-mê
mes nous livrât sans contrôle à l'empoison
nement par les autres nations. Toutes les 
bières provenant d'Allemagne sont ultra-sa^ 
Ivcilées. 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 3 mai, minuit 40. 

La pression barométrique est de 755 »/ln à 
Dunkerque. 

768 à Biarritz. 
765 à Bel fort. 
765, à Nantes. 
765 à Cette. 
Une forte bourrasque existe sur les côtes Nord de 

l'Ecosse. 
Baisse de 4 m/m sur Dunkerque 

1 — sur Brest. 
Hausse de 3 m/a sur Biarritz. 
Temps probable : vent d'entre Sud-Ouest et 

Nord-Ouest, pluie. 
Temps doux; 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Encore quelques instants et le scrutin 
pour la nornJaaUoa des conseillers munici
paux sera ouvert. 

Après tout ce qui a été dit, est-il néces
saire de montrer encore une l'ois l'impor
tance exceptionnelle de ces élections et l'in
térêt de chacun à remplir résolument son 
devoir ? 

Une bonne administration municipale est 
pour la commune ce qu'un bon gouverne
ment est pour l'ensemble du pays. 

Selon ce qu'elle sera, nous aurons tout à 
espérer ou tout à craindre pour le main
tien de la paix sociale et la gestion de nos 
intérêts. 

Et que deviennent avec une administration 
radicale l'ordre et la probité dans les finan
ces '.' Tous les électeurs de Roubaix ont pu 
lire les accusations que se sont mutuellement 
renvoyées les membres de l'ancien conseil. 
Si les faits avancés pareux sont exacts,l'argent 
des contribuables n'aurait trop souvent servi 
qu'à favoriser des intérêts privés, au grand 
détriment de l'intérêt public. 

La conséquence immédiate d'un pareil 
état de choses est la désorganisation oom-

filète de tous les services.Les questions Joea-
es ne sont plus étudiées, les projets concer

nant l'amélioration morale et matérielle du 
sort des classes laborieuses sont indéfiniment 
ajournés. Enfin, les finances sont compro
mises et le déficit arrive. Et comment n'eu 
serait-il pas ainsi, quand les administrateurs 
ne semblent avoir qu'une préoccupation : 
trafiquer de leur mandat à leur prolit cl au 
profit de leurs odieuses rancunes ï 

Xous demandons qu'à ces hommes cou
pables ou inconscients, le suffrage universel 
donne pour successeurs des hommes inté
gres et expérimentés. C'est pour les lVoubai-
siens non-seulement une question d'hon
neur, c'est- une question de prospérité ou dej 
ruine. 

Seule, peut-être de toutes les villes de 
France. Roubaix a su maintenir, malgré la 
crise, son activité et sa prépondérance in
dustrielles. Grâce à l'intelligence et à l 'é
nergie de nos manufacturiers, grâce au sens 
pratique de nos ouvriers, la fabrique da 
Roubaix soutient la lutte contre la concur
rence étrangère. 

Eh bien ! cette situation, profitable l 
tous, peut disparaître du jour au lendemain 
par l'arrivée aux affaires des candidats op
posés aux candidats indépendant». .Vous 
avons vu qu'ils s'entendent à, merveille à 
s'assimiler la fortune publique ; cette fois, ils 
anéantiraient du même coup la prospérité et 
l'épargne privées. 

La seule intelligence de leurs intérêts doit 
donc suffire pour imposer à nos concitoyens 
le devoir et l'obligation de voter pour les 
candidats du Comité indépendant. 

P. B. 

A u x é l e c t e u r s roubn îs îe i i s 

Après deux années de lutte au conseil 
municipal, mes adversaires no trouvent 
contre ma candidature qu'un mot : 

Et ce mot est un mensonge ! 
Ils prétendent que j ' aura is dit, il y a quel

ques jours, au conseil municipal, « que j 'en
terrerais la République et lui forais un eiiter-
terrement de première classe. » 

Je n'ai pas eu cette outrecuidance, I.T JB 
.N'AI l'AS DIT C m ! SOTTISK. 

Je n'ai jamais fait de polémique au con
seil municipa.. 

Les paroles qu'on dénature aujourd'hui 
s'adressaient à la majorité du conseil qui a 
trahi voire confiance. 

ALFRED REBOUX, 

Conseiller sorfant. 
Voici l'incident tel qu'il s'est produit au conseil 

municipal : 
« M. ALFRED REUOCX insiste pour avoir la pa

role. Il voudrait poser une question à la munici
palité sur un récent scandale... 

» M. LE MAIRE. — Vous voulez absolument 
aller au cimetière, M. Reboux ? 

» M. ALFRBD REBOUX. — Absolument, M la 
maire. (On rit). 

» M. E. MOUEAU. — Attendons le 4 mai. 
» M. ALFRED REBOUX. — Soit, et nous vous fe

rons, ce jour-là, un enterrement de première 
classe. * 

« Ils en ont fait ces gens-là, depuis leur 
» entrée dans l'administration ! 

» Si l'on recherchait tous îeurs actes on 
» pourrait écrire une triste histoire de Rou-
» hatx 1 » 

(Paroles de M. Leloir, ancien adjoint dev*n,r~ 
commission d'enquête sur la * £ £ " £ ? £ 
ments communaux.) * 

Voici la liste du comité radical socialiste • 
Caiulidats ayant acet>i,i» i* «_ 

Mo«ou, conseilla J ^ t ' ^ •>P££ZaZT' 1 >• &»»• 

- 17. Edouard Debuchv, S 5 E 1 '?* ^ " C ^ « f , » . 
serrurier. - 19. Florimond Delatti 1^™y.I>K»''^ 
20. Pierre D«<reux, m«rch««d A T ! Î T £ ' m*»»'«en. — 

«•"•«• ~ W. ! i . im Prouvct, trieur - a i , A r t h u r X 
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